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M. Le Bouillonnec, M. Brottes, M. Goldberg, Mme Lepetit, M. Deguilhem, Mme Massat,

M. Pérat, Mme Maquet, M. Pupponi, Mme Le Loch, Mme Andrieux, M. Dussopt,
M. Letchimy, M. Cacheux, M. Jean-Louis Dumont, M. Manscour, M. Lurel, M. Néri,

Mme Darciaux, M. Bono, M. Goua, M. Michel Ménard, M. Rogemont, Mme Got,
Mme Robin-Rodrigo, M. Dumas, Mme Langlade, M. Tourtelier, M. Cuvillier, M. Delcourt,

M. Gaubert, Mme Marcel, M. Grellier, M. Villaumé, M. Le Roux, M. Roy,
M. Gagnaire, Mme Erhel, M. Boisserie,

et les membres du groupe Socialiste, radical, citoyen et divers gauche

----------
ARTICLE 3

Après l’alinéa 26, insérer l’alinéa suivant : 

« Elle soumet un rapport annuel au Parlement. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de rendre obligatoire la réalisation d'un rapport annuel de
l'ANPEEC à destination du Parlement.


